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ISYBOT 

Société Anonyme au capital de 258 174 euros 

Siège social : 3, avenue du Canada – Zone d’activité de Courtaboeuf – 91940 Les Ulis 

823 521 505 RCS Evry 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 25 SEPTEMBRE 2024 

 

 

PROCES-VERBAL 

 

Le 25 septembre 2024 à 14h00, les actionnaires de la société ISYBOT (ci-après la « Société »), 

se sont réunis en Assemblée Générale, au 3 avenue du Canada 91940 Les Ulis et en 

visioconférence, sur convocation qui leur a été faite par le conseil d’administration. 

   

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée de manière électronique par chaque 

membre de l'assemblée en entrant en séance, tant en son nom personnel que comme mandataire. 

    

L’assemblée est présidée par Monsieur Yvan Measson en sa qualité de Président du Conseil 

d’administration. 

 

Philippe Van de Sompele, actionnaire de la Société, est désigné comme secrétaire de la 

séance. 

Loic Bourdy, actionnaire de la Société, est désigné comme scrutateur. 

  

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de 

constater que les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, possèdent 

251 067 actions sur les 258 174 actions ayant le droit de vote. 

 

En conséquence, l’Assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer valablement à la 

majorité requise. 

 

Le Président met à la disposition des actionnaires : 

 

- Une copie des convocations adressées aux actionnaires ; 

- Les statuts de la Société ; 

- La feuille de présence à l’Assemblée ; 

- Les pouvoirs des actionnaires représentés par des mandataires ainsi que les formulaires 

de vote par correspondance ; 

- Le rapport du commissaire aux comptes ; 

- Le rapport du Conseil d’Administration ;  

- L’ordonnance de la présidente du Tribunal de commerce d’Evry en date du 9 juillet 2024 

qui autorise la prorogation de délai de réunion de l’assemblée générale ordinaire jusqu’au 

30 septembre 2024 ; 

- Le texte des résolutions proposées à l’assemblée. 

 

Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

  

- Lecture du rapport de gestion concernant l'exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

Docusign Envelope ID: 6A91DDAA-B9FA-41E5-AEA1-052E990742D8



Page 2 sur 3 

 

- Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur les comptes de cet exercice ; 

- Approbation de ces rapports, du bilan et des comptes de cet exercice ; 

- Affectation des résultats ; 

- Quitus aux dirigeants. 

 

Monsieur le Président précise également qu'il n'a été saisi d'aucune question écrite de la part 

d'actionnaires. 

 

Monsieur le Président donne ensuite lecture du rapport du conseil d’administration, puis du 

rapport du commissaire aux comptes. 

 

Enfin, Monsieur le Président déclare la discussion générale ouverte, après avoir signalé 

qu'aucun projet de résolution n'a été déposé par des actionnaires. 

 

Personne ne demandant la parole, Monsieur le Président met successivement aux voix les 

résolutions suivantes : 

 

 

PREMIERE RESOLUTION  

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’administration 

et du Commissaire aux comptes, approuve ces rapports, le bilan et les comptes de l’exercice 

social clos le 31 décembre 2023 faisant ressortir un chiffre d’affaires de 1.652.020 € euros et 

un résultat net comptable de (986.312) euros. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter la perte 

en totalité au compte « report à nouveau » qui passe ainsi de 0 euro à (986.312) €. 

 

Puis, l’Assemblée Générale décide d’affecter le solde du compte « report à nouveau » d’un 

montant (986.312) € au compte « prime d’émission », dont le montant passe en conséquence 

de 2.795.156 à 1.808.844 euros. Le compte « report à nouveau » passe ainsi à 0 euro. 

 

Conformément aux dispositions du Code de commerce, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué 

de dividendes au cours des trois derniers exercices. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée générale donne quitus aux administrateurs de l’exécution de leur mandat et aux 

Commissaires aux comptes de l’exécution de leur mission. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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*** 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 

séance levée à 15h00. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé pour servir et 

valoir ce que de droit. 

 

  

 

 

Le Président  

  

 

 

 

 

Le Secrétaire 

 

 

 

 

 

Le Scrutateur  
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